
 

       Mairie  

de BOISSEAUX 

 

Le nettoyage des caniveaux est prévu 

Le mercredi 10 avril 2024. 
 

Pour faciliter le passage de la balayeuse, 
le stationnement est interdit dans la rue, de 
la veille du passage à 22 heures au jour du 
passage à 16 heures. 
 
Les véhicules devront être stationnés de 
façon à ne pas gêner le nettoyage des 
caniveaux. 

 

Merci de votre compréhension. 

 

Le Maire 

P. CHOFFY 

PASSAGE  

DE LA BALAYEUSE 


